
 
 
 
 

Fiche d'inscription 
 

NOM*           Date de Naissance* 

Prénom*      Adresse email 

              Facebook 

Adresse* 

Code Postal et Ville* 

Téléphone*             mère             père 

Nom des parents si différent 

*obligatoire 

J'ai déjà été inscrit(e) à CO2NEXIONS : Année(s)   Activité(s)  
 

 

Inscription cette saison ** Un membre de ma famille est déjà inscrit cette saison :   prénom      nom 

 

ACTIVITE(S) INTERVENANT JOUR HEURE TARIF TARIF 
+ reduc 

Reduc ou Reduc ** 

      -10€ 

    -10€  -10€ 

    -10€  -10€ 

    -10€  -10€ 

    TOTAL     

 
Ch. FFD    
 
Règlemnt  
 
Certif. M.  

(L'inscription peut se faire en plusieurs chèques mais l'intégralité doit être donnée à l'inscription) 

Banque :   N° de chèque(s) :        à        

 
Nom sur le chèque si différent de l'élève :  
 
 
Pièces à joindre pour l'inscription  Demande d'attestation  

• 1 photo d’identité (avec nom/prénom inscrits au dos), 

• Chèque adhésion Fédération Française de Danse (Libellez un chèque séparé à l’ordre de 
CO2NEXIONS),              adhésion min 19€     adhésion compétition 36€ 

• Chèque(s) activité(s) couvrant la totalité du montant de(s) l'inscription(s) pour la saison 

• Le règlement signé, 

• Un certificat médical de non contre-indication à l'activité choisie (et à la compétition si 
nécessaire). 

 
Fiche à compléter entièrement et à déposer ou envoyer avec les pièces ci-dessus au siège 
social : 4 place du Souvenir 91440 Bures/Yvette (centre ville à côté de l'auto-école) 
 
Je soussigné, Monsieur, Madame,                autorise CO2NEXIONS à prendre des photos ou 
vidéos de l'élève au cours des activités ou manifestations et à les publier sur leur site internet ou tout autre document 
de communication de la structure.         

Signature 
 

    Oui non             Fait à             Le  
 

 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont 
destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 27, 39 et suivants de la loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978 modifiée, je prends connaissance de l'existence d'un droit d'accès et de rectification des informations 
me concernant auprès de CO2NEXIONS. 

Janay
Texte tapé à la machine
9999999

Janay
Texte tapé à la machine
9999999
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Règlement de Connexions 
 
 
 
Tout participant aux activités de Connexions que ce soit dans le cadre d’un cours, d’un stage, 
de la préparation d’un spectacle ou de la participation à un spectacle est réputé souscrire aux 
engagements qui suivent en signant ce document ou en le faisant signer, au cas où il ne serait 
pas majeur, par un responsable légal. 
 

A. L’inscription aux activités de CONNEXIONS 
 
Pour participer aux activités de Connexions, il est nécessaire d’être inscrit sur les listes de 
l’association. On peut être inscrit pour la pratique d’une ou plusieurs des activités pro-
posées pour la saison ou à l’occasion d’une activité ponctuelle comme stage, workshop ... 
Pour l’inscription à une ou plusieurs activités annuelles, je m’engage à  

 en régler le montant lors de l’inscription ou au plus tard après un essai (on ne peut 
se réinscrire que si les paiements de la saison précédente ont été soldés) ; 

 fournir un certificat médical autorisant la pratique de l’activité concernée (ce 
certificat doit être fourni à l’inscription ou au plus tard dans le mois qui suit le 
début des activités) ; 

 avoir une assurance de responsabilité civile couvrant les risques et dommages que 
je pourrais occasionner aux personnes et/ou aux installations durant la pratique de 
mon activité (Connexions ayant elle-même souscrit une assurance collective 
couvrant la pratique des activités programmées).  

En cas d’abandon provisoire ou définitif d’une activité, les frais d’inscriptions ne font 
l’objet d’un remboursement que : 

 en cas de maladie rendant impossible la pratique de l’activité concernée (il faut 
fournir un certificat médical) ; 

 dans d’autres cas de force majeure après accord de la direction 
De plus, les annulations de séance ne donnent aucun droit à un remboursement partiel ou 
total de la participation financière annuelle. 

 
 

B. Les règles de conduite 
 
1. Respect des règles et réglementation en vigueur. 
Je m’engage à respecter : 

 le bien d’autrui ; 
 l’interdiction de fumer dans les lieux publics (tous lieux clos comme 

salle de danse, salle de spectacle…mais aussi cour d’école) ; 
 le droit à l’image. 

 
2. Respect du cadre de travail. 
Je m’engage à : 

a. dans les salles de danse et sur les plateaux de scène 
 n’utiliser que des chaussures dédiées uniquement à la salle et plus 

généralement à adopter une tenue appropriée à la pratique de la 
discipline en accord avec l’intervenant; 
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 n’utiliser le matériel entreposé dans la salle que sur invitation du 
professeur et à respecter ce matériel si je suis autorisé à m’en 
servir (toute dégradation faite au matériel sera imputée au responsable); 

 ne consommer aucune nourriture ; 
 éteindre les téléphones mobiles ; 
 ne pas faire venir des personnes étrangères à l’activité (la présence des 

parents ou autres personnes étrangères est autorisée uniquement avec 
l’accord de la direction et des intervenants, ou pendant les périodes 
d’inscription). 

b. dans les sanitaires et vestiaires 
 maintenir la propreté de ces lieux (ne pas laisser de détritus, ne pas 

faire de graffitis) ; 
 respecter l’intimité de ceux qui s’y trouvent. 

 
3. Assiduité et ponctualité : 
Je m’engage à  

a. adopter un comportement de nature à garantir la progression et un bon 
fonctionnement du groupe ; 

b. arriver avant l’heure de début de l’activité ;  
c. suivre avec assiduité les cours et/ou ateliers auxquels je me suis inscrit. 
 

4. Photos et enregistrements sonores et vidéos 
Il est formellement interdit de faire des photos ou des enregistrements pendant les activités 
ou les spectacles organisés ou coproduits par Connexions (sauf accords spécifiques 
donnés par la direction). 
 
5. Responsabilité 
Je m’engage : 

 en tant que parent à m’assurer de la présence de l’intervenant avant de quitter mon 
enfant ; 

 à ne pas pénétrer dans les salles d’activité et/ou de spectacles sans la présence d’un 
intervenant de Connexions. 

 
Tout manquement à ces engagements peut faire l’objet d’une sanction sur décision de 
Connexions (pouvant aller du simple avertissement à l’exclusion). 
 
       
 
 
___________________________________________________________________________ 
 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………. 
 
pour ………………………………………………………………………………….. 
déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à en respecter les différentes 
dispositions. 
 
Fait à Bures sur Yvette, le…………………. 
 
 
Signature précédée de la mention lu et approuvée 
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